
Déclaration de Jan Peter Balkenende sur le référendum aux Pays-Bas (1er juin 2005)
 

Légende: Le soir du 1er juin 2005, suite au rejet par ses concitoyens du traité établissant une Constitution pour l'Europe,

le Premier ministre néerlandais Jan Peter Balkenende fait une déclaration officielle dans laquelle il exprime sa déception

face au résultat du référendum.
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Déclaration du Premier ministre néerlandais à propos du référendum sur la 
Constitution européenne (1er juin 2005)

«Naturellement je suis déçu, comme beaucoup d’autres. Le gouvernement avait, avec un grand nombre de 
formations politiques et d’organisations de la société civile, plaidé pour le “oui”. Il est donc clair que ce 
résultat ne nous satisfait pas.» Ainsi s’est exprimé le Premier ministre néerlandais, Jan Peter Balkenende, au 
terme du référendum sur la Constitution européenne.

Selon le chef du gouvernement, les électeurs néerlandais ont donné un signal clair.

«Mais il y a des points positifs à retenir: le taux de participation élevé; les discussions partout en Europe sur 
cette question.» Ce sont les bénéfices de ce «non», selon le Premier ministre, qui a ajouté «qu’il ne faisait 
aucun doute que le gouvernement respecterait le verdict des urnes».

Ce référendum procédait d’une initiative de la Chambre des représentants, qui désirait consulter l’opinion 
populaire sur le projet de Constitution européenne. C’est pourquoi M. Balkenende estime qu’il appartient 
maintenant à la Chambre de décider de ce qui va suivre. Les parlementaires en débattront demain.

A propos des suites de ce rejet au niveau européen, le chef du gouvernement a déclaré que les 25 pays 
s’étaient engagés à consulter leur Parlement et que le processus de ratification devait donc se poursuivre. Le 
gouvernement néerlandais estime qu’il importe d’être fixé, au final, sur la position de chaque Etat membre 
envers le traité constitutionnel.

A toutes fins utiles, M. Balkenende a ajouté que le peuple néerlandais s’est prononcé sur le projet de traité 
constitutionnel; il ne s’agit donc aucunement d’un rejet de la coopération européenne. Les Pays-Bas, qui 
sont parmi les pays fondateurs de l’Union européenne, garderont leur attitude constructive vis-à-vis des 
problèmes à résoudre en Europe.

«J’appellerai mes collègues à faire droit au “non” néerlandais. Nous comprenons vos inquiétudes au sujet de 
la perte de souveraineté, du rythme des changements, sans que le citoyen ait le sentiment d’y être impliqué, 
et sur la hauteur de notre contribution financière. Ce sont autant de préoccupations dont il faudra aussi tenir 
compte en Europe», selon le Premier ministre.

M. Balkenende a conclu sa conférence de presse en faisant remarquer que l’Europe avait, ces dernières 
années, été trop l’affaire des responsables politiques et pas assez celle des citoyens. «Cela doit changer. 
Nous devrons tout mettre en jeu pour impliquer davantage le citoyen dans l’Europe de demain. Le 
gouvernement s’y emploiera.»
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